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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86523

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 25-86523

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-85387
25/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metropole Toulon-Provence-MediterraneeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24830054300217N° National d'identification : 
TOULONVille : 

83041Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

25MAP14 - TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU CHEMIN DE CHATEAUVALLON - Intitulé du marché : 
COMMUNE D'OLLIOULES

TravauxType de marché : 
Les travaux de requalification du chemin de Châteauvallon à Description succincte du marché : 

Ollioules sont situés entre le carrefour Filippi et le parking public de Châteauvallon. Ils permettront de 
sécuriser le cheminement des piétons et d'améliorer l'accessibilité du réseau bus pour les personnes à 
mobilité réduite.

1 - Prix des travaux : 60 Points 2 - Valeur technique : 40 PointsCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Le délai de consultation a été fixé à 51 jours, plutôt que les 21 jours habituels en procédure 
adaptée, pour tenir compte de la période de congés annuels des opérateurs économiques. le 
Pouvoir adjudicateur reporte la date limite de remise des offres au lundi 22 septembre 2025, 16 
heures.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86523
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86523
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29/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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